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ARTICLE 2

À l’alinéa 10, après le mot :

« stratégiques » 

insérer les mots : 

« , notamment de la filière des intrants et des produits phytosanitaires, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de précision en matière de recherche et d'innovation. La filière des intrants et des 
produits phytosanitaires est nécessaire à l'objectif de souveraineté alimentaire française. Partant, la 
puissance publique amplifiera l'effort de recherche et développement, en particulier dans cette 
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filière, afin d'assurer l'objectif poursuivi par le présent projet de loi tel que mentionné à l'alinéa 10 
de l'article 2. Tel est l'objet de cet amendement.


